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Aujourd'hui, il n' y a pas deux éléments nouveaux qui permettaient d'engager 
un référé MAIS TROIS

La commission européenne vient en effet d'ouvrir officiellement une procédure 
d'infraction contre la France. Donc il y a trois élément nouveaux très forts et 
difficilement contestables par l'adversaire, d'autant que la ministre a déclaré 
publiquement qu'elle tiendrait compte de la commission !!! tout comme il lui sera 
difficile de critiquer le rapport qu'elle a commandé.

Je ne sais pas qui était requérant au départ des attaques contre l'arrêté DUP et 
l'arrêté droit sur l'eau

Si personne n'attaque, et si la demande d'abrogation est maintenue, cela signifie 
que:

- les requérants ont refusé et refusent de gagner une action qui était et 
est à portée de main, ce qui est juridiquement incompréhensible et qui ne peut 
s'expliquer que par des contingences inavouables

qu'ils refusent donc d'essayer de gagner devant la justice française avec 
toutes les conséquences:

- permettre les propos qui ont été encore tenus le 26 novembre à l'assemblée 
nationale par Folliot et Valax et qui seront encore tenus pour dire que tout est 
légal et démocratique vu que les actions en référés précédentes ont été rejetées 
(voir plus loin)

- servir la cause de Vals et Cazeneuve qui auront envoyé l'armée pour faire 
respecter des décisions existantes, alors que s'il y annulation TOUT ce qui aura 
été fait aura été illégal

- desservir la cause de tous ceux qui sont poursuivis parmi les opposants

- servir la cause de la CACG et de ses mandataires ou soutiens qui ont commis 
des infractions avant la date d'abrogation et qui pourront se prévaloir des arrêtés 
initiaux pour leur défense

- faire porter la responsabilité des difficultés du barrage sur l'Europe alors que le 
droit français pouvait parfaitement les régler

- arranger Carcenac au niveau de ses responsabilités avant la date d'abrogation

- se retrouver avec une demande de non lieu à statuer quand les procédures en 
annulation qui devaient être gagnées à coup sûr seront jugées sur le fond ! car 
on ne peut pas dignement demander l'abrogation après avoir demandé 
l'annulation sans renoncer implicitement à la demande d'annulation

s'il n'y a pas une clarification rapide et un retour sur la demande d'abrogation, je 
vous indique que je dénoncerai publiquement FNE, et vous pouvez le croire avec 



force, car j'estime que ce serait manifester le plus grand mépris pour tous ceux 
qui se sont bagarrés depuis des mois dans cette affaire.

Je note au passage que la juriste d'FNE a pris soin d'inviter des journalistes pour 
relayer sa demande incongrue d'abrogation, alors qu'on a jamais vu un avocat 
demander l'abrogation alors qu'il y a une procédure d'annulation en cours.  C'est 
atterrant. Elle n 'a pas oublié de médiatiser son énorme bourde ou plus 
vraisemblablement cette manipulation indigne.
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Philippe FOLLIOT interpelle Ségolène ROYAL sur l’avenir 
de Sivens
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Lors des questions au gouvernement du mercredi 26 novembre 2014, Philippe FOLLIOT a interpellé Madame 
Ségolène ROYAL, Ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie,  sur l’avenir du projet de 
Sivens et sur les conséquences démocratiques que subissent les élus locaux.

Monsieur Philippe FOLLIOT. Monsieur le Premier ministre, Sivens, ce n’est pas le seul lieu 
d’inadmissibles affrontements contre les forces de l’ordre qui ont dramatiquement coûté la vie 
à un manifestant. Sivens, ce n’est pas un méga-barrage, mais une très modeste retenue d’eau, d’1,5 million de 
mètres cubes à peine, si utile et attendue tant pour le soutien à l’étiage que pour les petites exploitations, souvent 
bio, de la vallée. Sivens, ce n’est pas qu’une zone de non-droit où les lois de la République sont bafouées avec 
des constructions illégales, des contrôles d’identité et des barrages filtrants tenus par de pseudo-milices dites « 
zadistes ». Sivens, ce n’est pas qu’une insupportable attente pour les riverains qui n’en peuvent plus de subir une 

telle  situation.  Sivens,  ce  n’est  pas  qu’une  opération  marquée  par  les relations  incestueuses du 
conseil  général  du  Tarn  et  de  la  compagnie  d’aménagement  des  coteaux  de 
Gascogne  pour  un  dossier  pas  si  bien  bouclé  que  cela,  comme  en  attestent 
aujourd’hui même les menaces de l’Union européenne sur son financement .  Sivens, 
c’est aussi et surtout un symbole. À l’heure où le congrès des maires se réunit, chacun doit comprendre qu’il y 

aura  pour  tous  les  projets  d’intérêt  public  et  collectif  du  pays,  un  avant  et  un  après  Sivens. Tous les 
décideurs  savent  dorénavant  qu’un  projet  administrativement, 
financièrement  et  juridiquement  bordé  peut  être  arrêté  par  la  volonté 
d’une minorité  agissante appuyée par  des casseurs,  et  ce,  malgré le 
rejet des procédures intentées contre lui. La volonté du Gouvernement 
de  laisser  pourrir  la  situation  en  nommant  experts  après  experts  qui 
produisent  rapports  après rapports  est,  comme l’a  justement  souligné 
notre collègue Jacques VALAX, la pire des solutions. Les opposants l’ont 
parfaitement  compris.  Chaque jour  qui  passe est  une perspective  de 
reprise  rapide  des  travaux  qui  s’éloigne  et  un  utile  projet  que  l’on 
condamne.  Monsieur  le  Premier  ministre,  au-delà  de  Sivens,  ma 
question est simple. Comme l’ont dit cinq mille manifestants pacifiques 
dans les rues d’Albi, la liberté des élus, démocratiquement élus, est-elle 
toujours  sanctuarisée  ?  La  démocratie  locale  peut-elle  ainsi,  sans 
réaction, être bafouée ?



Madame Ségolène ROYAL, ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie.  Monsieur le 
député, Sivens est un dossier difficile… un dossier qui nécessite du sang-froid et du sens des responsabilités de 
chacun. Aujourd’hui, les différents partenaires de ce projet, quelles que soient leurs opinions face à cet ouvrage, 
ont repris les discussions. Les experts sont venus sur le terrain. Venez assister aux réunions, monsieur le député. 
Vous êtes le bienvenu tout comme le député Valax qui est ici présent. Lors des deux dernières réunions, un 
certain nombre de propositions ont été avancées. Une troisième aura lieu prochainement. Il n’est pas question, 
comme vous le  dites,  d’enterrer  le  projet  qui  doit  se réaliser d’une façon ou d’une autre pour  apporter  aux 
agriculteurs l’eau dont ils ont besoin et pour apporter au débit d’étiage du Tescou l’eau dont l’environnement a 
besoin.  Nous prendrons nos responsabilités  en nous appuyant  sur le  conseil  général  qui  est  maître 
d’ouvrage de cette opération. J’espère avoir des propositions à vous faire, en accord avec les autorités locales 
avant la fin de l’année. Vos propositions, monsieur le député, seront bienvenues.


